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gouvernance 

OBJET : Gouvernance et gestion des projets en ressources informationnelles de 
Santé Québec

No Ultima : 32141

RÉSUMÉ

Contexte / Analyse

La présente note vise à transmettre un état de situation sur la gouvernance et la gestion des 
projets en ressources informationnelles de Santé Québec.

CONTEXTE

Le 26 juillet 2024, le ministère de la Cybersécurité et du Numérique (MCN) communiquait avec 
le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) à propos de l’état d’avancement des 
projets en ressources informationnelles du portefeuille santé et services sociaux (PSSS), dont 
une grande majorité des projets a été transférée à Santé Québec lors de la création de cet 
organisme public le 1er décembre 2024. 

Au cours des 11 derniers mois, des travaux intensifs ont été réalisés avec le MSSS et ensuite 
Santé Québec afin d’assurer la conformité des projets de ce portefeuille, notamment 
relativement aux exigences de la Loi sur la gouvernance et la gestion des projets en ressources 
informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement (LGGRI) et à 
celle de la Loi sur les infrastructures publiques (LIP).

De juillet 2024 à octobre 2024, des analyses ont été effectuées concernant les projets en 
ressources informationnelles qualifiés en fonction des Règles relatives à la gestion des projets 
en ressources informationnelles (Règles) déterminées par le gouvernement en vertu de 
l’article 16.2 de la LGGRI.

Au cours de l’automne 2024, un audit gouvernemental a été mené sur le projet « Système 
d’information des finances, de l’approvisionnement et des ressources humaines » (SIFARH). 
Le rapport final de cet audit a été transmis au MSSS le 10 mars 2025.

La présente note vise à transmettre un état de situation sur la gouvernance et la gestion des 
projets qualifiés en ressources informationnelles de Santé Québec.
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États de santé des projets qualifiés ciblés, autorisés par le Conseil du trésor  
ou par le Conseil des ministres, au 30 juin 2025 

Nom du projet Dépassement 
de coûts 

Dépassement 
d’échéancier 

Valeur du 
dépassement 

de coûts 

Valeur du 
dépassement 
d’échéancier 

Vitrine Dossier Santé Numérique 
(DSN 1) 

15,7 % 33,1 % 41,7 M$ 16,5 mois 

SIFARH 112,9 % 46,3 % 228,0 M$ 24 mois 

 
Programme Dossier Santé Numérique (DSN) 
 
Le programme DSN, pour lequel la phase de planification a été autorisée par le Conseil du 
trésor le 7 juillet 2020, est composé des trois projets suivants : 

 Le projet « Vitrine DSN » qui vise la mise en œuvre de la solution de dossier santé 
numérique au sein de deux établissements pilotes de la province, dont la phase d’exécution 
a été autorisée par le Conseil du trésor en avril 2022, au coût de 265,4 M$ pour une durée 
de 32 mois. 
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PROCHAINES ÉTAPES ET ÉCHÉANCIER 
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 Sans objet.  

 

CONSULTATION 

Aucune. 


